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Communication du Comité de la Caisse de retraite du Corps

enseignant fribourgeois

A la fin d'un article paru dans le Faisceau Mutualiste du 15
septembre dernier, M. Julien Dessibourg annonce au corps enseignant
—sans commentaires, il est vrai —- qu'en parcourant les statuts
de la Caisse de retraite des fonctionnaires et employés de la Banque
de l'Etat et des Entreprises électriques, il a constaté que les fonctions
de membres du comité de ces associations sont, gratuites.

Pour ne pas laisser s'accréditer, au sein du corps enseignant,
l'idée que ces mêmes fonctions devraient, elles aussi, être gratuites
dans notre association de prévoyance, le Comité de la Caisse de
retraite se pèrmet de compléter les renseignements fournis par M.
Dessibourg, en se servant de données tirées des statuts des associations
citées en exemple :

I. Entreprises électriques
Art. 3. — Les membres du Comité ne reçoivent point de ré"

tribution. Toutefois, les E. E. F. les indemnisent en cas de dépla"
cement. Elles prennent également à leur charge toutes les autres
dépenses administratives.

Art. 5. —- La comptabilité et le service financier de la Caisse
de secours et pensions sont assurés par les soins des E. E. F. en
application des dispositions légales sur la matière.

II. Banque de l'Etat
Art. 38. — Les fonctions de membre du Comité sont honorifiques

et gratuites.
Art. 42 litt. b. — Le Comité surveille l'administration de la

Caisse, qui est gérée par la Banque.
En d'autres termes, c'est dire que, soit aux E. E. F., soit à

la Banque de l'Etat, la gestion de la Caisse de retraite, sous toutes
ses rubriques, se fait par les employés chargés de ce service, pendant
les heures de bureau. Les réunions du Comité ont lieu également
pendant les heures ordinaires de service. Il est donc tout naturel
que les fonctions de membres du Comité de la Caisse de retraite
soient gratuites dans ces deux importantes institutions.

Les art. 5 et 42 reproduits ci-dessus auront probablement échappé
aux investigations de M. Julien Dessibourg. Le Comité.

Après tout, on ne tue pas l'enfant pour le régénérer, on le baptise. Il n'y a rien
à supprimer de ce que la grâce divine a produit ; et ce qui s'oriente, même de loin,
vers le Christ par le chemin de la bonté, du courage, de la loyauté et du pardon,
tout cela a Dieu comme guide et, sans le savoir, lui obéit.

Pierre Charles, S. J.
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